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Le mot du Maire

À la création du site internet au début de l’année 2021, le 

Conseil Municipal s’est engagé à maintenir ce bulletin 

municipal en format papier.

La 27e édition arrive chez vous, toute en couleur, riche en 

informations et lien incontournable entre les administrés, les 

associations et les élus de notre commune.

Au moment où les membres du Conseil Municipal s’attachent 

à l’élaboration de ce bulletin, nous entrons dans la 5e vague du 

COVID, la mise en place du 3e vaccin et l’incertitude de pouvoir 

passer des fêtes de fin d’année comme avant !

Néanmoins, nous ne pouvons que formuler des vœux pour un 

retour rapide à une vie sociale apaisée et la fin de cette pandémie.

L’année 2022 sera marquée par les Élections Présidentielles du 

mois d’avril. Que celles-ci contribuent à apporter à nos collectivités 

et à l’ensemble de nos administrés espoir et sérénité.

Ce bulletin comporte des informations d’ordre général, des 

conseils pour bien vivre ensemble, mais également les travaux 

réalisés durant cette année 2021 et ceux prévus pour 2022.

Je remercie les associations et tous les bénévoles qui ont su 

rebondir dans ces moments de crise et nous faire oublier le temps 

d’une journée, d’une soirée, d’un repas, cette pandémie qui s’abat 

sur le monde entier depuis mars 2020.

Bien entendu, j’associe également à ces remerciements nos artisans, 

nos commerçants et entreprises comme acteurs incontournables 

de notre vie locale.

Le Conseil Municipal et le personnel communal se joignent à moi 

pour vous souhaiter une très bonne année 2022,

Prenez soin de vous et des vôtres

Le Maire,
David Chevalier

Maquette et Impression :

Imprimerie MEDIAPRINT
Tirage en 500 exemplaires
Imprimé sur papier recyclé
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Les budgets de la commune ont été votés le 14 avril 2021. Les tableaux ci-dessous reprennent les 
crédits inscrits au budget à cette date. Au cours de l’année civile, des décisions modificatives sont 
souvent nécessaires pour adapter les crédits aux dépenses engagées.

Le budget

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Compte Intitulé Montants en €

142
157
183
195
203
204
206
210
212
214
220
221

1641
165
20
1

Actes de cession et d'acquisition
Acquisition de panneaux
Acquisitions diverses
Programme de voirie FDAC
Travaux sur logements locatifs
Passerelle de Pontcharaud
Rénovation énergétique mairie école
Gros travaux sur voirie
Travaux atelier personnel technique
Défense incendie
Bâtiment Gîte et Moulin de la Cour
Participation plan numérique SIVOS
Emprunts
Dépôts et cautionnements reçus
Dépenses imprévues
Solde négatif 2020 reporté

   17 000,00 €

        15 000,00 €

        15 500,00 €

        13 000,00 €

1 000,00 €

        14 000,00 €

      155 000,00 €

        17 000,00 €

        65 191,00 €

        17 500,00 €

      101 040,00 €

           2 000,00 €

        35 000,00 €

           1 500,00 €

        22 007,20 €

           1 608,50 €

Total 493 346,70 €

Compte Intitulé Montants en €

1321
1323
20

10223
1068
165
21
1

Subvention État et établissements nationaux
Département
Fonds de Compensation de la TVA
Taxes d'aménagement
Excédents de fonctionnement capitalisé
Dépôts et cautionnements reçus
Virement de la section d'exploitation recettes
Opérations d'ordre entre sections

  70 416,20 €

      69 877,00 €

        20 000,00 €

      2 000,00 €

75 278,50 €

       1 500,00 €

    250 690,00 € 

3 585,00 €   

Total 493 346,70 €



Bien vivre ensemble AU QUOTIDIEN
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"Chaque habitant doit mainte-
nir son trottoir, son fossé, et/ou 
son caniveau en bon état de pro-
preté, sur toute la longueur de 
son habitation".
Règlement sanitaire départe-
mental (art.32)

La stérilisation évite la pro-
lifération des animaux. Leur 
reproduction incontrôlée est 
la 1re cause de la surpopu-
lation des animaux errants 
et des abandons dans les 
refuges, mais aussi de la pro-
pagation des maladies et des 
nuisances pour l’environne-
ment.
Le propriétaire d’un animal 
ou celui qui l’a en charge, est 
responsable du dommage 
que l’animal a causé, soit que 
l’animal fût sous sa garde, soit 
qu’il fût égaré ou échappé. 
(Article 1385 du Code civil). 
Cette responsabilité oblige à 
réparer le préjudice résultant 
du dommage que l’animal 
peut causer à autrui.

En 2021, nous avons réalisé deux 
casiers pour le compostage au 
cimetière et supprimé tous les 
conteneurs, afin de réduire notre 
facture d’ordures ménagères. Il est 
encore trop fréquent de retrou-
ver des sacs-poubelles à côté des 
conteneurs, tout comme des sacs 
de bouteilles en verre à côté et non 
dans les conteneurs. Les déchets 
sont l’affaire de toutes et tous. Des 
comportements tels que ceux-là 
sont inacceptables.
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SECRÉTARIAT
Durant l’hiver 2021, nous avons remis un coup de 
neuf à notre Mairie. Ces travaux ont été réalisés en 
régie. Rien n’avait été fait depuis 1995, ainsi nous 
avons revu en couleur l’accueil, le secrétariat et le 
bureau du Maire. L’hiver 2022 sonnera l’heure du 
relooking de la Salle de Conseil, des travaux éga-
lement réalisés en régie.

ATELIERS COMMUNAUX
Début 2021, nos employés communaux ont pu 
investir l’agrandissement de l’atelier existant, 
d’une surface de 120 m2, permettant de stocker 
tout le matériel roulant à l’abri et dégager par la 
suite un espace de travail couvert pour la réalisa-
tion de nos travaux en régie et l’entretien courant 
du matériel.

PASSERELLE
Fermé depuis l’automne 2020, 
le chemin communal reliant le 
Bourg à Les Vignoux, Les Cars 
et Chez Bazou a été réouvert 
à la fin du printemps. De longs 
mois d’attente pour permettre de 
remplacer la passerelle. Le site 
a depuis repris tout son charme 
et les randonneurs ont déjà réin-
vesti ce sentier de randonnée.
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EMPLOIS D’ÉTÉ
En 2020, en pleine pandémie, l’équipe munici-
pale nouvellement mise en place avait décidé 
de ne pas recruter d’emplois d’été.
Ils étaient 9 cette année, âgés de 16 ans, à 
venir renforcer nos équipes techniques : Gaëlle, 
Katie, Amandine, Alex, Evan, Clément, Aurélien, 
William, Joshua (absent sur la photo). De début 
Juillet à fin Août, différentes tâches leur ont été 
attribuées : peinture, espaces verts, entretien 
de voirie, entretien de bâtiment.
Un premier pas dans la vie active ! Toutes et 
tous ont connu le quotidien de nos services 
techniques.

BÂTIMENT MAIRIE
Cet été, nous avons fait faire une beauté à notre 
emblématique bâtiment communal qui abrite la Mai-
rie ainsi que sa Salle de Conseil Municipal, les Écoles, 
la Cantine, la Garderie, l’Agence Postale, la Biblio-
thèque, la Salle des Associations et également un 
logement communal. L’inscription sur ce bâtiment a 
fait peau neuve. Il faudra prévoir une peinture sur la 
face côté cour. L’été 2022, nous aurons le chantier de 
rénovation énergétique, mais il conviendra de refaire 
le revêtement de la cour des Écoles actuellement 
en mauvais état. C’est en maintenant un entretien 
régulier de nos bâtiments que nous minimisons les 
impacts financiers trop élevés.
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LA VOIRIE

Et la voirie dans tout ça !
La Route du Cimetière, désormais "Rue du Grand Pré" a été mise en sens 
unique à la fin du mois d’Août 2021. Cela permet un stationnement côté 
gauche et un cheminement piéton côté droit.
Dans le village de Rue, en collaboration avec le Département, nous avons 
mis en place deux STOP, de chaque côté de l’entrée en agglomération, 
afin de ralentir le trafic. Les travaux de voirie, ce sont également l’efface-
ment des îlots sur RD 948 dans la traverse du Bourg et la matérialisation 
en résine.
Et ce n’est pas tout ! Cette année nous avions le programme du FDAC avec 
lequel nous avons réalisé un kilomètre de voirie sur le Chambon, la Jéna-
die, Landrevie, Lésignac et Le Rhus. Le montant s’élève à 44 000 € avec 
une part communale de 13 500 € et une partie hors FDAC de 17 000 €, 
soit un kilomètre de voirie, avec pose de bordure et revêtement pour 
un coût total FDAC + Hors FDAC de 61 000 €. Une fois réceptionnés, ces 
travaux feront l’objet d’un constat d’Huissier.
Dans un autre temps, nous avons effectué 4 km de curage de fossés sur 
différentes voies communales, et également la mise en œuvre de 0/30 
sur de nombreux chemins communaux.

MOULIN DE LA COUR
Le chantier de rénovation du Moulin de la Cour a débuté en octobre 2021. 
Toiture, peinture, nettoyage de façade, électricité et Isolation. Cette 
première phase vient de s’achever, et le chantier devrait se terminer en 
février 2022, après le remplacement de toutes les huisseries.
De l’autre côté du Goire, nous réfléchissons également à l’aménage-
ment du site. Une demande de subvention pour l’installation de jeux 
pour enfants et de tables de pique-nique a été déposée.
La réflexion est menée sur la création d’une aire de vidange pour cam-
ping-car.
Le dossier de DETR quant à lui porte sur l’agrandissement de la grange 
et la réalisation d’une Salle des Fêtes conviviale, fonctionnelle dans ce 
lieu propice aux évènements de tous genres.
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LES DÉCORATIONS
DE NOËL
De nouvelles décorations vien-
nent compléter celles de l’an der-
nier. Toujours réalisées en régie, 
elles seront présentes dans le 
Bourg jusqu’à la mi-Janvier.

OCTOBRE ROSE
Octobre Rose à St Maurice ! Le mois de la campagne 
nationale d’information sur le dépistage du cancer du sein. 
C’est quelques 50 parapluies qui ont été déployés devant la 
Mairie, en deux temps à cause de la météo capricieuse du 
début du mois.
Octobre Rose, c’est aussi nos commerçants qui ont décoré 
leur bâtiment, un grand merci pour cette implication !
Octobre Rose s’est passé dans le désert marocain, en 
sponsorisant le 4x4 des Def Y Roses, lors du Trophée Roses 
des Sables. Elles l’ont fait et ont terminé 51e sur 130 participants 
dans la catégorie 4x4. Bravo les Filles.



Communautè de Communes

PRESIDENT
M. Benoît SAVY

En charge du développement durable du territoire, de la GEMAPI 
(gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) 
ainsi que des politiques contractuelles.

Le Bureau de la Communauté de Communes

1er Vice-président
Finances et Ressources

Jean-Luc DEDIEU
Maire de Manot

6ème Vice-présidente
 Animation territoriale et 

communication

Michèle TERRADE
Adjointe à Chasseneuil s/ Bonnieure

2ème Vice-présidente
 Santé, enfance-jeunesse et des 

gens du voyage

Sandrine PRECIGOUT
Maire de Terres-de-Haute-Charente

7ème Vice-présidente
Affaires sociales et solidarités, 

mobilités communautaires et CIAS
Nathalie LANDREVIE

Maire d’Alloue

3ème Vice-président
Développement économique, 

EPIC

Jean-Noël DUPRE
Maire de Confolens

8ème Vice-président
Infrastructures, Voirie et 

SDAN

Eric PINAUD
Maire de Lessac

4ème Vice-président
Environnement,déchets et 

assainissement

Manuel DESVERGNE
Maire de Saint-Laurent-de-Ceris

9ème Vice-président
 Transfert de compétences et 
du schéma de mutualisation

Jean-Marie TRAPATEAU
Maire de Montemboeuf

5ème Vice-président
 Politiques culturelles, Pays 

d’art et d’histoire, EPCC

Benoît GAGNADOUR
Maire de Champagne-Mouton

10ème Vice-président
Gestion du centre d’abattage

Philippe BOUYAT
Adjoint à Chabrac

La Fibre sera fonctionnelle sur l’ensemble 
du territoire de la Charente Limousine, à 
la fin de l’année 2022. À l’heure actuelle 
nous n’avons aucune information sur la 
date de mise en fonction sur notre com-
mune. Afin de se préparer au mieux à son 
arrivée, nous avons mis en place la numé-
rotation. La patience est de rigueur, et 
puis 2022 c’est maintenant !

LA FIBRE
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L'année 2021 s'achève 
pour le Comité des 
Fêtes avec la satisfaction 
d'avoir pu organiser sa 
“Choucroute” au mois de 
novembre.

Cette soirée a eu le succès que nous espérions.

Vie associative10

La Saison sportive 2021/2022 s'annonce fleurissante 
du fait de nombreux recrutements qui apportent une 
nouvelle jeunesse au sein du Club mais également 
grâce à une bonne équipe de base fidèle depuis de 
nombreuses années.
Nous comptons un effectif de 26 joueurs et 
7 dirigeants dont 3 femmes et de nombreux 
bénévoles qui s'investissent pour notre Club. Nous 
espérons continuer à progresser dans cet état 
d'esprit.
Nous vous souhaitons à tous nos meilleurs vœux.

Sandy VAN DER HEIDE

Après un écran noir de 18 mois, le Club a repris ses 
activités le 1er juillet.
Pour ceux qui pouvaient présenter un Pass Sanitaire 
début Septembre, le Club s’est rendu en Espagne : 
nous étions le 1er groupe à revenir en Cantabrie. Aux 
dires de tous ce fut un très beau voyage.
Le nombre d’adhérents est de 130.
N’ayant pas eu d’élections en 2020, les adhérents ont 
chargé le bureau actuel de gérer le Club jusqu’en 
février 2022.

Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 2022.
Serge Bodereau

Voici les activités prévues pour 2022,
si la situation sanitaire le permet :
Tous les Jeudis après-midi Club
(sauf Ascension – 14 juillet – Noël),
•  06/01 : reprise du Club avec galette
•  20/01 : repas Pot-au-feu à la Salle des Fêtes
•  Dimanche 27/02 : Élections et repas à la Salle 

des Fêtes
•  Dimanche 13/03 : diaporama voyage Cantabrie 

à la Salle des Fêtes
•  07/04 : repas tête de veau à la Salle des Fêtes
•  12/05 : repas chevreau à la Salle des Fêtes
•  Du 30/05 au 06/06 : voyage
•  23/06 : journée gratuite au Moulin de la Cour
•  Samedi 30/07 : paella à la Salle des Fêtes
•  25/08 : moules frites à la Salle des Fêtes
•  Début septembre : voyage en Andorre
•  15/09 : repas petit salé à la Salle des Fêtes
•  20/10 : repas blanquette à la Salle des Fêtes
•  15/12 : bûche de Noël

Nous serions ravis de vous retrouver nombreux à 
nos manifestations de 2022 dont les dates restent 
à définir lors de notre Assemblée Générale du 
23 janvier.
Nous vous souhaitons de passer d'excellentes fêtes 
de fin d'année et vous présentons nos meilleurs 
vœux pour 2022 !

Animations 2022
•  25 février : Entrecôte frites
•  9 juillet : Côtes de bœuf sur le grill
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Enfin !
Dimanche 31 octobre notre commune a repris vie.
Les artisans, commerçants, et exposants étaient 
ravis de déballer leurs étals. Plus de 2000 visiteurs 

Nous avons eu le plaisir de nous 
retrouver le 13 septembre : retour 
à la vraie vie avec ce lien social 
qui nous a tant manqué !
Nous sommes toujours une 
trentaine d’adhérentes, nous 
nous retrouvons le lundi après-
midi de 14 h 00 à 17 h 00 dans la 
Salle des Associations sous le 
signe de la convivialité.

Cette rentrée s’est faite tout 
en douceur ; nous débordons 
d’idées pour 2022 et nous nous 
donnons quelques mois pour les 
finaliser, en espérant que cette 
année ne ressemblera pas aux 2 
précédentes.
À contrecœur, nous avons annulé 
notre vente de fin d’année 2021, car 
pas assez de temps pour constituer 
une nouvelle collection.
Pas de nouvelles activités dans 
l’immédiat : le climat actuel nous a 
appris à ne pas trop nous projeter.
Au printemps prochain, Frédérique 
nous a proposé d’utiliser la vitrine 

du Crédit Mutuel de Confolens, 
pour exposer nos plus belles 
créations.
Un grand merci à notre doyenne 
Denise qui nous tricote des 
très beaux gants chauds et 
confortables. Merci à toutes les 
adhérentes pour votre fidélité, 
votre implication et votre bonne 
humeur.
Merci à nos amis de la Mairie : 
David, Frédérique, sans oublier 
Nathalie et Sylvie qui sont 
toujours là pour nous.
Très belle année 2022 à toutes et 
à tous.

Composition du 
Bureau

Présidente :
Nicole Diganet
Vice-présidente :
Isabelle Suprin
Trésorière :
Chantal Tingaud
Trésorière adjointe :
Christiane Palard
Secrétaire :
Annie Martin
Secrétaire adjointe :
Simone Dubois

AUTOMNALES 2021 sont venus faire des emplettes, se divertir grâce aux 
animations de rue avec les "Lous Brandalous", "Lo 
Gerbo Baudo", et la troupe "Les Ducs". Les Automnales 
ont renoué avec la vie sociale et ce fut une réussite, 
grâce à tous les Bénévoles qui ont renouvelé leur 
motivation pour cette belle journée.
Merci à tous pour les dessins sur les nappes des 
tables à voir sur notre page Facebook, merci d'avoir 
dévalisé nos stands : châtaignes, jus de pommes, 
crêpes… Plus de 300 convives ont savouré le 
délicieux repas sur place et à emporter, préparé avec 
beaucoup d'amour par les équipes en cuisine. Le 
roulement des bénévoles se fait du vendredi matin 
jusqu'au lundi soir avec assiduité et bonne humeur.
Tout en restant dans le respect des règles de la 
pandémie, les Automnales ont redonné du sourire.
Nous vous donnons rendez-vous pour la 28e édition 
des Automnales, le dimanche 30 octobre 2022.
Prenez soin de vous.

Les Bénévoles des Automnales
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L'AUTOPOMPE est une asso-
ciation qui sauvegarde un 
patrimoine important d'anciens 
véhicules de pompiers. Bien 
connue des habitants de 
Saint Maurice-des-Lions et du 
Confolentais, cette association, 
forte de sa quarantaine 
d'adhérents et de ses quatre-
vingts véhicules, fait partie des 
dix plus grosses collections 
privées au niveau national. 
Visible depuis la route principale 
qui traverse notre commune, 
elle éveille souvent la curiosité 
des vacanciers qui empruntent 
l'axe Limoges-Niort et qui se font 
toujours un plaisir de s'arrêter 
pour venir contempler nos 
engins et faire quelques photos-
souvenirs surtout quand ils sont 
accompagnés d'enfants dont le 
camion aux "pin-pon" fait souvent 
partie de leur rêve professionnel.
Mais un patrimoine aussi 
important demande des 
ressources financières consé-

quentes afin de le faire rouler, de 
le maintenir en état, de l'assurer…
Pour répondre à cette exigence 
de coûts, nous organisons tous les 
ans deux animations importantes, 
un repas pour les sponsors et 
une fête annuelle avec repas 
champêtre. En 2020, la crise du 
COVID a eu raison de ces deux 
rendez-vous que nous avons 
dû également annuler en 2021 
pour cette même raison de crise 
sanitaire. Cette contrainte nous 
a imposé de vendre un véhicule 
afin de maintenir l'association 
en vie et ainsi de sauvegarder 
le reste du parc. Nous tenons à 
remercier également la Mairie 
de Saint-Maurice-des-Lions pour 
son soutien à notre association à 
travers sa subvention ainsi que 
certains sponsors qui nous sont 
restés fidèles dans cette période 
difficile.
Cependant, notre optimisme à 
poursuivre notre action reste 
intact et nous espérons vivement 

qu'en 2022, nous renouerons 
avec nos traditions. Nous ne 
manquerons pas de vous faire 
connaître les dates de nos fêtes.
Au nom de l'association, je tiens à 
vous souhaiter de passer de très 
bonnes fêtes de fin d'année pour 
vous et vos familles.
Que santé, bonheur et prospérité 
vous accompagnent tout au long 
de l'année 2022.

Le Président
Jean-Paul PEZEAUD

Reconnaissance, 
solidarité et 
mémoire.
L’Amicale poursui-
vra avec résolution 
ces trois missions 
sous la direction de 
Laurent Danglade – 
nouveau Président 
élu après le décès 
en novembre 2020 
de notre ami Yves Le 
Bournault – le Géné-
ral Patrick de Rousiers 

(secrétaire et trésorier) - Paul Gémeau et René Versa-
beau également membres du Bureau et elle se réjouit 
de la participation à nouveau active de la population 
après la période compliquée de ces deux dernières 
années où "confinement" était devenu la règle.
Ensemble nous manifesterons notre reconnaissance 
pour leur engagement à ceux qui sont partis ou par-
tirons au service de la France, loin de chez eux et 
souvent en laissant des proches ou une famille dans 

Calendrier des commémorations
•  le 19 mars pour le "Cessez-Le-Feu" en 

Algérie le 19 mars 1962
•  le 8 mai pour commémorer la fin de la 

Guerre 39-45
•  le 14 juillet pour la Fête Nationale
•  le 11 novembre pour la commémoration 

de la Guerre 14-18

le désarroi. Leur engagement avait, a et aura un 
sens et nous oblige.
Nous marquerons aussi notre solidarité envers 
celles et ceux qui meurtris dans leur chair ou 
accablés par le poids de l’âge, ont contribué à 
forger ce que nous sommes.
Nous ferons enfin œuvre de Mémoire tout au long 
de l’année pour que solidairement nous nous rap-
pelions ce qu’au fil des ans nos aînés nous ont 
légué et parfois au prix d’un immense sacrifice.
Bonne année à tous et merci d’avance pour votre 
participation aux cérémonies mémorielles qui 
auront lieu en 2022.



Le bilan financier de l’année 2020-
2021 fut positif. Durant l’année 
scolaire, diverses sorties ont été 
annulées du fait du contexte 
sanitaire. L’APE a financé une 
rencontre d’auteur et une visite du 
Château de Rochechouart pour les 
maternelles et nous avons offert 
une calculatrice CASIO Collège à 
tous les CM2 en prévision de leur 
entrée au Collège.
Nous remercions les parents, 
bénévoles, commerçants, élus 
qui ont fortement contribué à 
ce résultat et nous espérons 
retrouver leur soutien cette année 
encore.
Au regard du contexte sanitaire 
actuel, nous devons nous adapter.
Les actions aident au financement 
des sorties, transports, activités 
diverses mises en place par 
les écoles et c’est grâce à la 
participation du plus grand 
nombre que cela est possible. 
Sans l’association, les enfants ne 
pourraient pas bénéficier de ces 
loisirs à moindre coût. C’est aussi 
l’occasion de rencontres et de 
partages.
L’école maternelle accueille cette 
année 41 élèves et a déjà bénéficié 
en octobre d’une sortie au Verger 

de l’Aumaillerie à Tersannes. Il est 
prévu des sorties au Cinéma, à la 
Mégisserie et une rencontre avec 
un auteur.
Le vendredi 17 décembre, les 
enfants présenteront des chants/
danses sur le thème de Noël à 
leur famille. En parallèle, l’APE 
organisera un marché de Noël 
où des objets fabriqués par les 
élèves seront vendus au profit du 
Téléthon.
L’école primaire accueille 63 
élèves. La thématique est le 
Cinéma et l'Image. Ainsi, les 
enfants vont pouvoir bénéficier de 
sorties au Cinéma, à la Mégisserie, 
au Grand théâtre d'Angoulême et 
d’une visite au Futuroscope. Il est 
aussi prévu la venue à l’école d’une 
auteure-illustratrice et d’une 
danseuse professionnelle qui 
devrait intervenir en expression 
corporelle.
Les différentes sorties scolaires 
programmées sont sous réserve 
de l’évolution des directives liées 
au contexte sanitaire.
L’association a besoin de toutes 
les bonnes volontés pour que 
les projets pédagogiques 
aboutissent ; c’est aussi permettre 
à nos enfants d’avoir la chance de 

s’ouvrir sur le monde extérieur.
Alors, par avance, merci de votre 
présence et de votre collaboration 
tant humaine que financière.
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Composition
du Bureau

Présidents d’honneur :
Jeanine DUREPAIRE et
David CHEVALIER
Présidente
Alexandra BONNETERRE
Vice-présidente :
Élodie PARACHAUD THALIE
Trésorière :
Erika PEPIN
Trésorière adjointe :
Séverine RAMAT
Secrétaire :
Fabienne SECHER
Secrétaire adjointe :
Laura LEMONNIER

Programmation
annuelle retenue
(sous réserve du contexte sanitaire)

•  31/10/21 : Automnales
•  Initiatives créations : création de 

plateau via les dessins des enfants 
(livraison en décembre)

•  21/11/21 : Vide ta chambre avec 
Marché de Noël à Chabrac

•  Vente de sapins : livraison le 
03/12/21 à la sortie des écoles sur 
St Maurice des Lions

•  Participation au Téléthon (boîte à 
dons)

•  17/12/21 : Marché de Noël au spec-
tacle de Noël à l’École de Chabrac

•  02/03/22 : Carnaval à la Salle des 
Fêtes de St Maurice des Lions

•  06/03/22 : Loto à la Salle des Fêtes 
de Chabrac

•  10/04/22 : Chasse aux œufs au 
Camping de St Maurice des Lions

•  Vente de chocolats Alex Olivier 
+ Légendes gourmandes pour 
Pâques (livraison le 10/04)

•  06/05/22 : Photo Fratrie à la Salle 
des Fêtes de Chabrac

•  11-12 juin 2022 : Participation à la 
Fête du Village de St Maurice 
des Lions

•  Fin d’année scolaire : Kermesse



Vie associative14

SOCIÉTÉ DE CHASSE

LE JARDIN DU CURÉ

Comme beaucoup d'asso-
ciations, la Société de Chasse 
Communale de Saint Maurice 
des Lions a été impactée 
dans ses activités par la crise 
sanitaire. Cependant, toujours 
dans le respect des règles 
imposées, elle a pu s'organiser 
pour rester à la disposition des 
différents acteurs de la chasse 
et permettre à ses adhérents 
de pratiquer leur loisir dans les 
meilleures conditions.
Le nombre de chasseurs se 
maintient et tous ont participé 
activement aux solutions 
proposées pour maintenir un 
équilibre financier : un repas à 
emporter pour le sanglier sur le 
grill du 29 août.
Au-delà du loisir, la Société de 
Chasse reste à l'écoute de tous 
les habitants de la commune et 
s'emploie à répondre au mieux 
aux demandes de régulation 
des espèces nuisibles de plus 
en plus nombreuses.
Cette année encore les 
ragondins, les corbeaux freux 

et les corneilles causent énor-
mément de problèmes aux 
cultures. Les chasseurs ont 
beaucoup de travail avec peu de 
moyens, l’avenir s’annonce très 
difficile.
Le Président Christian RESTOUEIX 
veille à ce que chaque chasseur 
respecte scrupuleusement les 
consignes de sécurité pour que 
l'espace naturel soit partagé dans 
les meilleures conditions. Il remer-
cie vivement toutes les personnes 
qui participent à nos différentes 
activités et qui nous permettent 
de poursuivre notre action.
Nous remercions notre Maire 
ainsi que les membres du Conseil 
Municipal pour leur soutien.
Meilleurs vœux 2022.

Les festivités
pour 2022
(si les conditions
sanitaires nous le permettent)
• SANGLIER SUR LE GRILL
-  dimanche 28 août  

repas au Moulin de la Cour (ou 
repas à emporter)

• LOTO
-  vendredi 18 novembre
(Salle des Fêtes 20 h 30)

Composition du bureau

Président RESTOUEIX Christian
Vice-Président THUILLIER Lionel
Secrétaire : MORICHON Jean-Pierre
Secrétaire adjoint : RESTOUEIX Daniel
Trésorier : ROULON Guy
Trésorier adjoint : DESBORDES Patrick
Piégeur agréé : DEVAINE Bernard
Conseiller Municipal représentant les 
chasseurs : LAFONT Serge
Représentant des agriculteurs : 
LOHUES Henri
Membres du bureau :
LAVERGNE Michel, MALMANCHE 
Raymond, LAFONT Fabien, DELARBRE 
Éric, PUYGRENIER Eugène, 
DOUSSELAIN Sébastien, DERBRUT 
Jean-Pierre, HUBERT Alain.

Les fruits à noyaux (cerises, prunes, pêches) n’ont 
pas donné en 2021.
En 2020, c’est l’ensemble des vignes qui ont gelé. 
Les étés précédents nous avons traversé d’intermi-
nables sécheresses…
Par ailleurs, nous ne parlerons pas des hausses 
régulières et considérables de l’énergie et des 
matières premières.

Ce sont autant de problématiques pour lesquelles, 
il faut trouver des parades rapidement sous peine 
de craindre le pire…
Ainsi, l’Association “Le Jardin du Curé” tente modes-
tement de chercher des solutions pour adapter 
notre mode de vie à ces contraintes.
Pour ce faire, nous vous invitons à nous rejoindre si 
vous souhaitez œuvrer collectivement pour amor-
cer les transformations nécessaires.
Le changement ne se fera pas sans vous et ne vien-
dra certainement pas d’en haut !
Notre activité de base est la création et l’exploi-
tation d’agroécosystèmes appelés aussi “Forêts 
nourricières” ou encore “Forêt-Jardin”.
L’objectif est de comprendre comment produire 
ce dont nous avons besoin avec un maximum de 
diversité ; et ce tout en calquant les modèles natu-
rels se trouvant sous notre climat, car ce sont les 
plus stables et les plus résilients.
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L’A.A.P.P.M.A

L’A.A.P.P.M.A. (Association Agréée 
pour la Pêche la Protection du 
Milieu Aquatique) a pour but de 
préserver l’intérêt général :
•  régulation des espèces inva-

sives terrestres et aquatiques,
•  qualité et quantité des eaux,
•  protection des berges (lit 

mineur et lit majeur),
•  accueil des pêcheurs avec 

empoissonnements suffisants.
Le nombre de pêcheurs de 
l’A.A.P.P.M.A. est à ce jour de 
160 environ.
L’Amicale participe activement 
au plan de régulation des 
nuisibles : ragondins, grand 
cormoran sur l’axe Vienne. Le 
Président remercie tous les 
chasseurs-pêcheurs.
L’Amicale remercie la commune 
de Saint Maurice des Lions pour 
les moyens mis à disposition 
aussi bien humains que 
techniques, les bénévoles, les 
pêcheurs, donateurs, ainsi que 
tous les propriétaires riverains ; 
ce qui permet d’assurer le bon 
fonctionnement de l’A.A.P.P.M.A.

La vente des cartes de pêche 
se fait par internet
Un seul dépositaire : Isabelle 
(garage Pezeaud) carte par 
internet.
Délivrance de cartes de 
pêche aussi chez le Président
Tél. : 06 71 16 17 32
et le Trésorier.

Les activités 2022

• 2e samedi de Mars
-  ouverture de la pêche à la truite 

en 1re catégorie : les alevinages 
(rivières) en truites seront iden-
tiques à 2021 (330 kg).

-  Ouverture de l’étang du 
Chambon avec 6 déverse-
ments de truites prévus, le 
timbre halieutique n’est plus 
obligatoire sur les lacs et 
plans d’eau charentais.

-  23 avril (se référer au guide 
de pêche 2022) : ouverture de 
la pêche aux brochets et aux 
sandres pour la 2e catégorie 
rivière.

Composition du bureau

Président d’honneur : CHEVALIER 
David, Maire
Président : LANDRIEAU Michel
Vice-Présidents : QUÉRAUD Robert
GUIGNANDON Jean-Claude
Trésorier : RIVET Gilbert
Trésorier adjoint : LACOUTURE Cédric
Secrétaire : COTHENET Jean-Paul
Secrétaire adjoint : BELLY Nicole
Membres : BISSERIER Jean-Guy, 
BISSERIER Claude, BELAIR Bernard, 
TRAUMAT Daniel, GREBOT Serge, 
DIGANET Bernard, JOURDY Pascal.
Vérificateurs aux comptes :  GON-
TIER Nathalie et LABROUSSE Sylvie.
Commission pêche : BOUTY Anthony

Composition
du bureau

Présidente : ANDRIEU Sylvie
Vice-Présidente :
RESTOUEIX Jessica
Secrétaire : RESTOUEIX Estelle
Trésorière : MAIRE Nathalie

La rentrée 2020-2021 a débuté le 
29 septembre 2021.
Les cours se déroulent chaque 
mercredi soir à la Salle des Fêtes.
Sylvie ANDRIEU, 19 ans d’expérience 
et diplômée NTA (National Teacher 
Association) niveau III anime les 
cours le mercredi soir de 19 h 30 à 
21 h 00.
La danse Country se danse seul, en 
ligne ou en couple, sur différents 
styles de musiques : Country-Rock, 

JUST COUNTRY

Manifestations
en 2022
•  Repas concert Irlandais à la 

Salle des Fêtes le 19 mars
• Marché du Printemps à la 
Salle des Fêtes le 15 mai

Charleston, Cha Cha, Valse, 
Mambo, Irlandaise, Catalane…
Bon esprit, convivialité, amitié, 
et partage de bons moments 
sont les maîtres mots de notre 
club !
En plus de nos cours, une fois 
par trimestre, une auberge 
espagnole est organisée avec 
les deux niveaux de cours afin 
de privilégier les échanges 
entre les danseurs.

Nous vous attendons nombreux 
dans nos cours ou lors de nos 
manifestations, n’hésitez pas à 
venir nous voir !
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LES RAMP'ARTS
Les Ramp’Arts des Lions est une 
association culturelle créée en 
2020 en plein COVID.
Elle se veut une rampe de soutien 
et d'envol pour ses membres, 
créateurs ou personnes isolées, 
personnes en reconstruction 
personnelle ou atteintes de 
maladie ou de handicap, visible 
ou pas, et leurs proches. Elle 
souhaite rétablir un lien social 
et ouvrir de nouveaux horizons 
au travers de l'art, l'artisanat, la 
parole et la solidarité.
Ouverte à tous, créateurs ou 
pas, malades ou pas, personnes 
solitaires ou très entourées, 
c’est un lieu de rencontres et 
de partages pour tous, quel 
que soit son âge ou sa situation 
personnelle, dans un univers 
ludique et cordial.
Pour ce faire, elle anime un 
lieu de rencontres au 2 Chemin 
du Tisserand à St Maurice des 
Lions (ou 21 Rue Principale), 

dans les locaux de l’ancien Bar-
Tabac-Restaurant-Danc ing 
Rampenoux, ouvert toute l’année 
via notamment :
•  l’organisation d'ateliers (calen-

drier consultable sur les lieux),
•  l’organisation d'expositions (les 

vendredi, samedi et dimanche 
de 14 h 00 à 18 h 00),

•  l’organisation de conférences et 
présentations notamment sur 
les thérapies complémentaires 
et de bien-être,

•  le partage de savoir-faire et 
d'expérience, dans le cadre 
d’ateliers découverte et de 
causeries permettant à tous les 
participants de s’exprimer.

En 2021, 3 expositions ont été 
organisées, avec Éléonore Moine 
(impressions végétales, de Buis-
sière Boffy) et de multiples 
découvertes cet été, Alison libre 
comme l’Art (peintre alsacienne) 
et Florence La Spada (sculptrice 
de Lesterps) à l’automne, accom-

pagnées d’Oliver Fouchard, 
peintre et cinéaste nouvellement 
installé au Bourg, et en décembre 
pour fêter Noël avec l’ensemble 
de nos membres.
2 conférences sur la sophrologie 
et la réflexologie nous ont permis 
de découvrir leur intérêt dans le 
maintien d’une bonne qualité de vie.
Un premier atelier régulier 
de “poterie raku”, animé par 
Benjamin Moreau, a débuté en 
novembre.
2022 devrait trouver un rythme 
de croisière avec une exposition 
différente chaque mois, des 
c o n f é r e n c e s - d é c o u v e r t e s 
mensuelles, de nouveaux ateliers 
trimestriels, et la mise en place de 
nouveaux thèmes de rencontres 
(être aidant, aidé, café philo ou 
littéraire…).
N’hésitez pas à venir nous 
découvrir !

Deux ans, déjà, de présence dans 
le cœur du village pour le Comptoir 
des Lions, avec des nouveautés à 
la clé pour mieux vous servir !
Si l’association propose des 
commandes en ligne de produits 
locaux répondant à notre charte de 
qualité, nous avons cherché cette 
année à améliorer l’accueil dans 
notre boutique pour les habitants 
du Bourg, avec une gamme de 
produits plus diversifiée et des 
horaires d’ouverture élargis :
•  Mercredi 15 h 00 à 18 h 00
•  Jeudi 9 h 30 à 12 h 30 et 16 h 30 à 

19 h 30
•  Vendredi soir de 16 h 30 à 19 h 30
Toujours plus de produits et de 
producteurs locaux pour notre 
clientèle : fin 2021, 45 produc-
teurs sont parties prenantes 
de l’association et s’impliquent 
régulièrement pour assurer la vie 
de la boutique. Au même titre 
qu’une vingtaine de bénévoles 
“consomm’acteurs” qui prêtent 

la main chaque semaine pour la 
distribution des paniers, tenir la 
boutique, réaliser les commandes 
ou gérer les stocks.
Le Comptoir est toujours à la 
recherche de bénévoles, n’hésitez 
pas à nous contacter si vous avez 
envie de participer à un projet du 
territoire.
Au-delà des produits locaux, 
nous proposons des produits du 
monde bio et disposons d’une 
gamme diversifiée :
•  de la viande : porc, bœuf, 

mouton, charcuterie, volailles 
(poulets, canards, pintades)

•  des légumes
•  des fromages (chèvre, vache et 

brebis au printemps), lait, crème 
fraîche, glaces et des œufs

•  du pain
•  des bières, jus de fruits, vins et 

pineaux
•  conserves, soupes, confitures, 

pesto, miel, biscuits, légumes 
secs, farines, huile…

•  des fruits d’Espagne : manda-
rines, avocats, mangues, citrons, 
oranges, grenades…

•  des articles en tissu, des bijoux 
et décorations

•  des cosmétiques et produits 
d’entretien

ainsi que des produits du monde 
équitable comme du chocolat, du 
café, du riz, du sucre, des épices.

Un petit tour sur le site s'impose : 
www.lecomptoirdeslions.fr
Vous pouvez aussi retrouver 
nos actualités sur Facebook et 
Instagram.

En 2021, le Comptoir des Lions a 
organisé le 18 juillet un marché 
de producteurs. Ce fut une 
belle première édition que nous 
renouvellerons donc en 2022.
Et c’est avec plaisir que nous 
participerons à la Fête des 
Associations les 11 et 12 juin 
prochains !

LE COMPTOIR DES LIONS s'installe sur le long terme
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ATTENTION À L'AMBROISIE

L'Ambroisie à feuilles d'armoise 
et l'Ambroisie trifide sont des 
plantes invasives originaires 
d'Amérique du Nord et capables 
de se développer rapidement 
dans de nombreux milieux 

(parcelles agricoles, bords de 
routes, chantiers, friches, etc.).
C'est également une menace pour 
l'agriculture (perte de rendement 
dans certaines cultures) et pour 
la biodiversité (concurrence avec 
certains végétaux en bords de 
cours d'eau).
Tout propriétaire, locataire, 
exploitant, gestionnaire, ayant 
droit ou occupant à quelque 
titre que ce soit d'un terrain 
bâti ou non bâti, a l'obligation 
d'entretenir ce terrain en y 
pratiquant un entretien à la fois 
régulier et adapté, de nature à 
empêcher la prolifération des 
pieds d'ambroisie.
En cas de défaillance des 
personnes concernées, le 
Maire pourra faire procéder 
à la destruction des plants 
d'ambroisie aux frais des 
intéressés en application 
des dispositions des articles 
L2212-1 et L2212-2 du code des 
Collectivités Territoriales.

Le pollen d'ambroisie, émis de fin 
juillet à début octobre selon les 
conditions météorologiques, est 
très allergisant (quelques grains 
de pollen par mètre cube d'air 
suffisent) et peut provoquer divers 
symptômes chez les personnes 
sensibles. Les réactions les plus 
couramment observées sont les 
suivantes :
- Rhinite (90 % des cas)
- Conjonctivite (75 % des cas)
- Trachéite (50 % des cas)
- Asthme (50 % des cas)
- Urticaire (10 % des cas)
L'association de 2 ou 3 symptômes 
chez la même personne est le 
plus souvent notée.

Vos référents territoriaux :

- Mathieu Courtioux-Delage
Tél. : 06.41.82.11.15
mcourtioux-delage@stmauricedeslions.fr

- Serge Lafont
Tél. : 06.32.55.63.23
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HORAIRES D’OUVERTURE
DE LA MAIRIE AU PUBLIC
Lundi, mardi, jeudi : 9 h.-12 h., 14 h.-17 h.
Mercredi : 9 h.-12 h. fermée l’après-midi
Vendredi : 14 h.-17 h. (le matin, la mairie est 
fermée et il n’y a pas d’accueil téléphonique)
Samedi : 10 h.-12 h. fermée l’après-midi
Tel : 05 45 85 55 99
Email : mairie@stmauricedeslions.fr
Pour rencontrer M. le Maire ou un adjoint, s’adresser 
au secrétariat pour convenir d’un rendez-vous.

GARDERIE
Lundi, mardi, jeudi, vendredi
à partir de 7 h 15 le matin et jusqu’à 19 h 30 le soir
Tél. : 05 45 71 31 23

AGENCE POSTALE
Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi de 9 h. à 12 h. 
Tél. : 05 45. 71 49 58

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
GRATUITE, ouverte en même temps que l’Agence 
Postale et le jeudi de 16 h 00 à 18 h 00

RESPA (Réseau de Santé “Personnes Âgées” 
du pays de Charente Limousine)
RESPA Charente Limousine
3 Place Émile Roux - 16500 CONFOLENS
Tél. : 05 45 30 20. 75 - respa.cl@orange.fr

AGEF TEMPO
Mardi et Jeudi de 14 h. à 17 h.
Allée des Freniers -16500 CONFOLENS
Tél. : 05 45 29 06 06 - Fax : 05 45 71 01 86
agef@agef.fr

ADMR
3 rue du Parc - 16150 Chabanais
Tél. : 05 45 89 10 02
chabanais@fede16.admr.org

PRÉSENCE VERTE
Tél. : 05 45 97 81 30
presenceverte16@msa-services.fr

TARIFS LOCATION SALLE DES FÊTES
(compris chauffage, cuisine, tables et chaises)
CAUTION : Un chèque de 100 € + attestation 
d’assurance + un chèque de 100 € pour la 
caution tri des déchets
Tarif pour casse de vaisselle facturé : 5 € par 
assiette, verre, tasse (cassé ou manquant), 3 € 
par couvert (cassé ou manquant)

Habitants de Saint Maurice des Lions
Week-end (du vendredi 16 h 00 au lundi matin) : 
forfait de 110 € sans vaisselle, 160 € avec vaisselle
Habitants hors commune
Week-end (du vendredi 16 h 00 au lundi matin) : 
forfait de 130 € sans vaisselle, 180 € avec vaisselle

TARIFS LOCATION SALLE DU MOULIN DE 
LA COUR
(compris chauffage, cuisine, tables et bancs)
CAUTION : Un chèque de 100 € + attestation 
d’assurance +  un chèque de 100 € pour la 
caution tri des déchets
Tables et bancs sans la salle : tarif de 4 € pour 
1 table et 2 bancs si livrés au domicile du 
demandeur, gratuit si récupérés sur place
Habitants de Saint Maurice des Lions
Week-end (du vendredi 16 h 00 au lundi matin) : 
forfait de 70 €
Habitants hors commune
Week-end (du vendredi 16 h 00 au lundi matin) : 
forfait de 100 €
Vaisselle : voir l’Association du Comité des Fêtes
Avec la location d’une salle, la location du Tivoli 
est possible : Forfait de 100 € pour les usagers 
hors commune + caution de 152 €

SALLE DES ASSOCIATIONS
GRATUITE, pour les associations de la 
commune, voir la Mairie

GÎTE DU MOULIN DE LA COUR
Capacité d’accueil maximum de 6 personnes 
(animaux refusés)
Location à la semaine toutes charges comprises 
Basse saison 235 €, Moyenne saison 240 €, 
Haute saison 310 €, Vacances scolaires 280 €
Week-end 175 € - Mid-week (du lundi 16 h 00 
au vendredi 10 h 00) 200 €

CAMPING DU MOULIN DE LA COUR
Forfait 2 adultes + 2 enfants : 6 € la nuit - 
Branchement électrique 2 € la nuit - Forfait par 
personne supplémentaire : 1 € par jour

CANTINE SCOLAIRE
2 € le repas pour les enfants - repas enseignant, 
intervenant extérieur 4 € - repas adulte stagiaire, 
AVS, contrat aidé 3,50 €. Depuis la rentrée de 
septembre le paiement de la cantine se fait 
directement à la Trésorerie soit par chèque 
soit par virement bancaire ou prélèvement -> 
renseignements à la Mairie.

LE TRANSPORT SCOLAIRE est désormais 
réglable au Trimestre pour un montant 
de 21 €, les modes de règlements sont 
identiques à ceux de la cantine.

GARDERIE PÉRISCOLAIRE MUNICIPALE
GRATUITE
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NAISSANCES
ADAM GUILLEMOT-STIOT 
Nassim, Yeindi, Joseph, Marc  02/12/2020
MICHELET Hazzia 13/04/2021
FERENC LABROUSSE
Léonie, Betty, Sylvie 25/06/2021
BELLICAUD Noah, Baptiste, Arnaud 29/06/2021
CHAUSSONNEAU Léo, Jean 12/08/2021
FOUQUÉ Mila, Édith, Anne-Marie 04/09/2021
ZULLO Lucas, Didier, Alfons 23/10/2021
TAU Hoani, Nino, Jean 26/10/2021

MARIAGES
27/02/2021 SCHROEDT Jacques, André
et GOUTAUDIER Catherine 
24/07/2021 BEAULIEU Jacky, Alain, Raymond
et BRANTHOME Valérie, Sophie 
16/10/2021 SANCHIS Franck
et FREMONT Mélissa, Muriel, Sarah

PACS
12/07/2021 CHAMPALOUX Florian, Jean-Jacques, 
Michel et RIGNON Mélanie, Nadège

DÉCÈS
M. TOURNIER Jacques  27/08/2020

M. CORDEAU Abel  25/12/2020

Mme VILDARY Raymonde 11/01/2021

M. DOMINIQUE Michel 21/02/2021

M. LANDRIEAU Jean-Paul 21/02/2021

M. MESGUICH Francis 23/05/2021

Mme DANIEL Marie 24/05/2021

Mme TOURNIER Paule  11/09/2021

M. LACALLE Jean-Paul 10/12/2021

Mme BURBAUD Yvette   10/12/2021

ÉTAT CIVIL
arrêté à la date du 14 décembre 2021

Participation de la Commune aux frais 
d’apprentissage à la natation : aide 
financière de 50 € sur présentation d’une 
facture acquittée et sous condition que les 
cours de natation soient dispensés par la 
piscine communautaire de Confolens.

Participation de la Commune aux voyages 
scolaires : pour les voyages ayant un coût 
supérieur à 200 € -> 50 €, pour les voyages 
ayant un coût compris entre 100 et 200 € -> 
30 €, pour les voyages ayant un coût inférieur 
à 100 € -> 20 €.

Participation de la Commune aux frais 
de destruction des nids de frelons : 
participation financière à hauteur de 50 % de 
la dépense engagée pour la destruction des 
nids de frelons asiatiques et européens. Les 
modalités de cette aide : le particulier ayant 
constaté la présence d’un nid de frelons aura en 
amont contacté la Mairie qui appellera alors le 
désinsectiseur pour lui confirmer l’intervention. 
Le particulier devra ensuite transmettre à la 
Mairie la facture acquittée accompagnée d’un 
RIB à son nom pour le versement de l’aide qui 
correspondra à 50 % de la dépense engagée.

BASCULE
GRATUITE, voir la Mairie

ASSAINISSEMENT
Abonnement tabouret : 67 € - Partie propor-
tionnelle à la consommation d’eau : 0,85 €/m³ 
pour 2022.
Pour les usagers alimentés par une source 
ou un puits, forfaits servant de base à la 
redevance : 40 m³ pour une personne seule, 
80 m³ pour 2 personnes vivant au foyer, 100 m³ 
pour 3 personnes, 120 m³ pour un foyer de 4 à 
6 personnes, 150 m³ pour 7 personnes et plus.

TARIFS CONCESSION CIMETIÈRE
Cimetière : concession trentenaire 20 €/m², 
concession cinquantenaire 30 €/m²
Columbarium : pour une durée de 15 ans 400 € 
la case simple, 550 € la double - pour une 
durée de 30 ans 600 € la case simple, 800 € 
la double - pour une durée de 50 ans 900 € la 
case simple, 1 200 € la case double.
Caveau municipal : payant à partir du 16e jour 
(0,80 €/jour)

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Sacs noirs :
Mardi matin semaines impaires (lendemain si férié)
Sacs jaunes :
Mardi matin semaines paires (lendemain si férié)



Vie communale

 

 
 

Une question sur le logement : ayez le reflexe ADIL… 
 
Vous recherchez une information rapide dans le domaine de l’habitat, appelez le 05 45 93 94 95. Un juriste 
de l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL 16) est là pour vous répondre. 
 
Un déclic pour un nombre croissant de charentais qui sont nombreux à nous contacter, que ce soit pour une 
révision de loyer, un congé locatif, pour connaître à qui incombe une menue réparation… Mais l’entretien 
téléphonique ne suffit plus quand il s’agit d’évaluer un projet d’accession, d’étudier l’opportunité d’un 
réaménagement de prêt, d’examiner un contrat de construction, de traiter un problème d’urbanisme, ou plus 
généralement pour un conseil juridique lors d’un litige. 
 
L’ADIL vous accueille de préférence, sur rendez-vous : 
 

du lundi au vendredi 
de 9 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 30  

au siège d’Angoulême - Maison Départementale de l’Habitat, 57 rue Louis Pergaud 
 
Elle est également présente sur votre territoire en permanence à : 
- Terres de Haute Charente (Roumazières) le 2ème mercredi du mois matin (sur RDV à prendre auprès de 

l’ADIL) à l’Espace Haute Charente - 65 RN 
- Confolens le 2ème mercredi du mois après-midi à la MSAP (Maison des Services Au Public) - Place Henri 

Coursaget  
 
Nous vous rappelons que l’ADIL 16 est conventionnée par le Ministère du Logement, et que selon l’article 
L.366-1 du Code de la construction et de l’habitation, elle a pour mission « d’informer gratuitement les 
usagers sur leurs droits et obligations, sur les solutions de logement qui leur sont adaptées, notamment sur les 
conditions d’accès au parc locatif et sur les aspects juridiques et financiers de leur projet d’accession à la 
propriété, ceci à l’exclusion de tout acte administratif, contentieux ou commercial…». 
 
Le conseil offert est neutre et objectif, grâce à la diversité de ses membres : Conseil Départemental et 
collectivités locales, Etat, 1 % Logement, établissements prêteurs, CAF, MSA, organismes HLM, représentants 
des usagers et des familles, professionnels du bâtiment, du droit, de l’immobilier… 
 
 

ADIL 16 
57 rue Louis Pergaud – 16000 ANGOULEME 
 05 45 93 94 95 - E-mail : contact@adil16.org 

Site internet : https://www.adil16.org 
 

 

 
 

AGENCE DÉPARTEMENTALE 
D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT 

OBJECTIFS

Partenaire de 
votre  commune 

Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable 
(SIAEP) Nord Est Charente fiabilise et améliore la performance 

des réseaux d’eau potable du territoire.  

SIÈGE DU SIAEP 
NORD EST CHARENTE

6 rue Clos Galine, 16450 Saint-Claud
Tél. 05 45 71 30 48 - contact@siaepnec.fr - www.siaep-nec.fr

communes desservies 
en eau potable

83

de réseaux de distribution
d’eau potable

2 500 km

pour l’ensemble des habitants du Nord Est Charente.

EN 2020, les 560 analyses menées sur l’ensemble du réseau 
d’eau du SIAEP répondent aux normes sanitaires.

CHAQUE ANNÉE, le SIAEP réalise plus d’1,6 millions d’euros  
d’investissement pour renouveler et entretenir les infrastructures  
d’alimentation en eau potable du territoire Nord Est Charente.

GARANTIR L’APPROVISIONNEMENT 
EN EAU POTABLE DE QUALITÉ 

LIVRAISON de REPAS  
à DOMICILE

www.presencevertecharente.fr

sur tout le département de la Charente
Services à la personne

d’u

n crédit

bénéficie
z

d ’impôt

05 45 97 81 30
Devis gratuit

• Repas livrés chez vous, du lundi au dimanche
• Choix de menus
• Régimes adaptés

Ensemble,  
améliorons  
votre quotidien !

JARDINAGE / BRICOLAGE

• Nous intervenons avec  
notre propre matériel.

• Contrat d’entretien à l’année  
ou prestations ponctuelles.

Toutes les infos 
nécessaires et 
actualisées régulièrement 
sur notre site internet :
saint-maurice-des-lions.fr
Retrouvez également 
le flash infos, 
l’actualité, l’agenda 
des manifestations, les 
comptes rendus des 
Conseils Municipaux et 
bien plus !
Surfez bien !


